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Problème des « déserts militaires » dans le recrutement de la réserve
Question écrite n° 6247

Texte de la question

M. Alexandre Dufosset attire l'attention de M. le ministre des armées sur la problématique des « déserts
militaires » dans le recrutement et l'implantation territoriale de la réserve. Alors que la loi de programmation
militaire 2024-2030 projette de porter le nombre de réservistes à 105 000 d'ici à 2035, soit un réserviste pour
deux militaires d'active, certains départements sont privés de structures de recrutement, de formation ou
d'accueil pour les jeunes candidats à la réserve. Ce déséquilibre semble compromettre la réussite du Plan
réserve 2035, lequel vise pourtant à faire de la réserve un dispositif pleinement intégré à la défense nationale.
La montée en puissance de la réserve apparaît en effet comme un impératif stratégique pour assurer la
résilience de la Nation, renforcer la protection du territoire et pallier le déficit de masse opérationnelle face aux
menaces contemporaines. Dans un rapport de 2016, la Commission armées-jeunesse identifiait déjà une
trentaine de départements comme relevant de « zones de faible implantation militaire ». Huit ans plus tard, ces
territoires restent pour beaucoup sans régiment, sans base, sans présence militaire et donc sans « force d'appel
» visible ou opportunité concrète pour les jeunes de s'engager. Cette situation concerne en particulier des
départements ruraux, des villes moyennes éloignées des centres de décision militaire, ainsi que certaines
collectivités d'outre-mer. Ce manque d'infrastructures nuit également à l'ancrage de la culture de défense dans
ces territoires. La situation est d'autant plus préoccupante que les dissolutions successives d'unités depuis les
années 1990 ont laissé des régions entières sans relais de proximité entre les citoyens et les armées. Or
l'engagement ne se décrète pas : il s'incarne, il se rend possible. Quant au développement des unités de
réserve spécialisées (bataillons, flottilles, escadrons), bien qu'indispensable, il ne peut suffire à corriger les
fractures territoriales, s'il n'est pas accompagné d'un effort d'implantation sur les zones historiquement
délaissées. Il est essentiel que les jeunes désireux de servir la Nation, ou ceux qui n'y pensent pas
spontanément mais pourraient s'engager si on leur en présentait la possibilité, ne soient pas freinés par leur
code postal. L'accès à la réserve doit devenir une chance effective sur l'ensemble du territoire. C'est pourquoi M.
le député souhaite savoir quelles mesures concrètes M. le ministre entend mettre en œuvre pour identifier,
cartographier et résorber les « déserts militaires ». Il lui demande s'il envisage par exemple la création de
structures de proximité telles que des détachements mobiles, ou des antennes légères, dans les départements
sans implantation militaire hors gendarmerie.
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